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LE RETRANCHEMENT DE CESAR SUR LE RHONE

Louis Blondel.

epuis plusieurs annees nous avons etudie la possibility de

retrouver les traces du mur que Cesar avait fait etablir entre
Geneve et le Vuache en 58 avant J.-C. Cet ouvrage a deja
fait l'objet de dissertations nombreuses, presque toutes
basees uniquement sur le texte des Commentaires, mais
sans un examen systematique du terrain. A peu pres seul,
le commandant Stoffel, travaillant pour Napoleon III,
chercha ä situer sur place cette fortification celebre, point de

depart de la campagne des Gaules 1.

Pendant longtemps il y eut des divergences d'opinion sur l'emplacement
de ce retranchement, puisque des historiens l'ont cherche dans la region de Nyon
entre le lac et le Jura. C'est le grand merite de Jean-Pierre Butini d'avoir prouve
en 1730 que la description de Cesar, si claire, ne pouvait designer que la rive gauche
du Rhone entre Geneve et le Yuache, prolongement du Jura 2. Apres lui, en 1832,
M. Depery, chanoine de Belley, F. de Saulcy assez superficiellement, et surtout le

general Dufour en 1860, ont eu le merite d'examiner les positions du Rhone aux
endroits supposes 3. Dufour fit ä ce propos des observations judicieuses. Mention-

1 Napoleon III, Histoire de Jules Cesar, II, 49 sq., atlas pi. 3; Dechelette, Manuel d'ar-
cheologie, par A. Grenier, III, 1, 1931, 472 sq.

2 J.-P. Butini, dans Spon, Histoire de Geneve, 1730, II, 289-299.
3 M. Depery, chanoine de Belley, Dissertation sur l'emplacement du mur que Cesar fit construire

pres de Geneve contre les Helvetiens, Bourg, 1832; cf. aussi: Lateyssoniere, Recherch.es hist, sur le

Pays de Gex, 1838, 26 sq.; Brossard, Hist, du Pays de Gex, 1851,19 sq., Lettre du capitaine Goureau
ä Depery, Ed. Chapuisat, « Le general Dufour et le mur de C&sar », Bull. Soc. hist. Geneve, VII,
393 sq. et Bull. Institut Gen., 1852, 499; F. de Saulcy, La guerre des Helvetes, 1860; Duboin, La
muraille de Cesar, 1875; H. Fazy, Revue archeol., dec. 1860.
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nons encore du point de vue topographique une etude interessante et peu connue
du professeur K. Thomann de Zurich en 1868 1.

La grande difficulty qui s'opposait ä ces recherches est due aux modifications
des rives du Rhone depuis l'antiquite et la determination de l'altitude du mur par
rapport au niveau du fleuve. Les avis etaient des plus divergents sur ce deuxieme

point. II fallait done chercher une region de la falaise qui ne se serait pas eboulee,
si possible en face d'un point de passage reconnu. Deux secteurs sont propices ä ces

investigations, celui d'Aire-la-Ville et celui d'Avully, car le Rhone s'est eloigne des

berges anciennes sans les entamer et nous savons aussi que ce sont des emplacements
de gues. Nous avons choisi pour debuter le secteur d'Avully car, ä la suite de Stoffel,
nous avions remarque des denivellations tres regulieres en dessous du village sur
l'ancien chemin conduisant au bac. D'apres des experiences personnelles nous savions

que la terre d'un fosse remblaye ne se melange jamais completement avec le sol

naturel. Les fouilleurs d'Alesia, entre autres Victor Pernet, ont fait les memes

remarques 2. Si nous avions la chance sur un point de tomber sur un ouvrage, nous
aurions la possibility de reperer, non sa superstructure, disparue depuis longtemps,
mais les parties creusyes dans le sol naturel.

Les pentes en dessous d'Avully forment des terrasses successives. La premiyre
falaise suit le cours actuel du Rhone jusqu'a 200 mytres en aval du pont de La
Plaine oü s'etend la plaine d'alluvions de la Touviere. L'ancienne rive se prolonge
au sud et a l'est de la Touviere, sur une hauteur moyenne de 12 metres. M. Jayet
a remarque dans des carrieres de sable pres de cette locality que le gravier et le sable
etaient remplis de poteries romaines impyriales charriees par les eaux, ce qui prouve
bien que l'ancien cours romain du fleuve recouvrait tout cet emplacement. Au-dessus
de cette premiere falaise, un plateau legerement incline vient buter contre une forte
pente, dont la crete en forme de croupe s'etend jusqu'a la route conduisant d'Avully
ä Epeisses. Parallelement ä cette route, suivant la limite des proprietes Mottu et
Ziegler, en avant de la derniere crete, il existe un fort ressaut naturel du terrain3.

Stoffel avait marque la principale position fortifiee sur la premiere falaise
au-dessus de la Touviere et reporte les castella en arriere sur la derniere hauteur
en avant de la route d'Avully ä Epeisses. II est certain, comme nous le verrons dans
la suite, qu'il y a eu des ouvrages sur cette ligne avancee, mais que ce ne sont pas
ceux du barrage principal. Nous avons porte nos recherches sur la deuxieme serie
des hauteurs.

Fouilles. — Les fouilles ont commence le 13 avril avec une moyenne de deux k
trois hommes qui ont poursuivi les travaux avec quelques interruptions jusqu'au

1 K. Tho\iann, Programm der Kantonsschule in Zürich, 1868, 6-8.
2 A. Grenier, Manuel d'arch., III, I, 214 sq., et Pro Alesia, III, 447.
3 Get endroit s'appelait La Keudra et auparavant La Corbiera.
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19 juillet, par im temps sec; il n'y eut aucune pluie pendant toute cette periode.
Notre exploration a debute au flanc de la deuxieme pente, dans la propnete Mottu,
en un point ou sur plus de 120 metres de longueur on apercevait sur le terrain une
double denivellation tres reguliere. Nous devons ici remercier M. Albert Mottu et
M. Victor Desbaillet, fermier de la propnete Ziegler, de nous avoir avec grande

obligeance autorise ä faire ces sondages. La premiere fouille (fig. 6, n° 14) a ete
conduite sur 2 metres de largeur et a une forte profondeur. Elle nous a montre, en
dessous d'une couche de terre vegetale, superposee ä des strates de tres petits gra-
viers, l'emplacement d'un fosse creuse dans la glaise, domine par un fort epaulement.
Dans le fond du fosse nous avons recueilli de nombreux fragments de charbon de

bois. La couche de petits cailloux sur la glaise est un depot recent, car on y voyait
des fragments de tuiles. Gependant le fosse, par ses dimensions, ne peut se rapporter
au murus decnt par Cesar, n'ayant que 6 pieds, soit 1 m. 70 ä 1 m. 80 de largeur.
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Nous avons reporte nos recherches 50 metres plus haut le long de la limite
de la propriete Mottu, qui suit approximativement le ressaut de terrain que nous

avons signale avant la croupe finale de la cote. Ici, le sol est entierement different,

par places on atteint la moraine glaciere, des couches de glaise ou de sablon pur
en dessous de la terre vegetale. Ces superpositions tres nettes nous ont permis des

les premiers coups de pioche de retrouver le vallum du murus qui a utilise la declivite
naturelle du sol.

Cependant nous avons et6 induit en erreur au debut par les couches de sable

qui ne forment pas partout la surface du sol ancien, mais dessinent par places de

vrais fosses naturels. Nous nous sommes apergus que les traces des fosses etaient
moins profondes que nous ne le pensions et ne depassent guere 80 centimetres ä

1 metre de profondeur, en dessous de la surface actuelle. Du reste ces profondeurs
sont tres variables, car par endroits les cultures ont remblaye et egalise les depressions

(fig. 1, fouilles nos 1 ä 13 et coupes correspondantes avec la meme numerotation

sur les fig. 3 ä 5).
La position du mur principal coincide avec le repli de terrain qui longe la haie,

limite entre les proprietes Mottu et Ziegler; le fosse qui le precede se trouve sous le
sentier en bordure de la haie. Comme l'avait suppose Stoffel, une partie de cet ouvrage
utilise une elevation naturelle pour gagner de la hauteur. L'extremite du sentier
aboutit ä un ancien rond-point avec des charmilles centenaires et un petit bois. Les

sondages pratiques au-dessus de ce boqueteau dans la propriete Ziegler ont montre
qu'en ce point et sur la hauteur le retranchement principal etait complete par un
petit castellum avec un fosse ä contre-pente, pourvu du cote est d'une entree en forme
de clavicule. En dessous de cet ouvrage et du petit bois, il existe encore une autre
fortification avec un fosse double et un glacis coupe de petits fosses triangulares.
Le fosse double s'arrete ä peu pres k l'alignement de l'ouvrage superieur, mais se

poursuit par un fosse simple, parallelement au murus superieur avec son fosse, et
parallelement aussi au fosse inferieur, decouvert ä flanc de coteau au debut des
fouilles.

Un sondage lateral ä l'ouest du bois et de la haie a prouve que le fosse (fig. 1,
n° 10 et coupe 10, fig. 5) et le mur, suivantla courbe du terrain et de la vigne Ziegler,
continuaient sans interruption. A l'angle nord-ouest de la partie inferieure du
castellum, le fosse ouest s'arrete, mais un peu plus bas on releve les traces d'un petit
fosse qui suit la limite des proprietes, sans doute un brachium ou boyau de
communication qui va rejoindre le fosse inferieur de la position et meme encore plus bas
la ligne sur la premiere falaise du Rhone (fig. 1, n° 13 et fig. 5, coupe 13).

Nous n'avons point remarque d'objets, ce qui n'est pas etonnant, car il aurait
fallu que le hasard nous fasse retrouver des restes d'armes ou d'outils abandonnes.
Cependant nous avons recueilli quelques petits fragments de tuiles romaines et du
moyen äge, principalement au nord-ouest du castellum oü le fosse antique a ete recou-
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vert par une eouche de chaux avec des tuiles romaines. Sur plusieurs points, nous
avons constate des traces de cendres et aussi de chaux que je ne puis m'expliquer que
par un incendie des ouvrages apres leur utilisation.

Description des ouvrages. — Le resultat de ces sondages nous a donne des

renseignements qui coincident exactement avec les etudes faites tout recemment
en 1943 par M. G. Martherat dans ses fouilles de Nointel devant Clermont sur l'Oise1.
Cesar avait fait elever en ce point, dansladeuxiemecampagne contresles Bellovaques
en 51 avant J.-C., une forteresse de campagne considerable, avec plusieurs grands
castra, des castella, des praesidia, et un mums pourvu d'ouvrages le long de la riviere
de la Breche. M. Martherat montre que la technique de ces retranchements de Cesar
lui est particuliere, qu'elle n'a point de rapport avec celle qui a 6te employee plus
tard pendant l'empire ou l'on perdit ses traditions. Elle est basee sur trois grands
principes: 1) etablir des fortifications etendues pour pouvoir se defendre avec de

faibles effectifs, 2) accroitre sans cesse ces ouvrages en les utilisant avec des effectifs
reduits, enfm 3) suivre dans le terrain la ligne la plus favorable. II cherche
done ä dominer les vues de l'adversaire en creant des barrieres infranchissables,
avec de nombreuses communications, en s'inspirant du principe du «defilement»,
avec un relief peu accentue, des lignes et des epaulements successifs. II 6tablit des

fosses de crete ou de pente en s'effor^ant de masquer ä l'assaillant la vue des palis-
sades. La consequence est que la terre doit etre remuee au minimum, avec des

fosses tres peu profonds, des epaulements peu eleves. Quant ä la forme des camps,
eile n'est point celle des camps carres theoriques, mais on en trouve de toutes les

formes, adaptees aux defenses naturelles.
Toutes ces fortifications sont realisees d'une maniere simple, a l'aide du vallum.

Les quatre elements constitutifs de ce vallum cesarien sont: la palissade (le vallum pro-
prement dit), le fosse, Vagger ou levee de terre sur laquelle se place la palissade et
le contre-agger eleve ä l'oppose de la palissade. Le langage de Cesar est toujours
technique, non laisse au hasard, chaque terme de fortification exprime exactement
un procede immuable. Vallum aggerque indique une palissade sur une levee sans fosse,
le vallum complet est un vallum ac agger fossaque. Les calculs des hauteurs et largeurs
s'expriment aussi toujours d'une meme maniere, en comptant la largeur du
bord externe du fosse (le bandeau d'escarpe) jusqu'au haut de la palissade et la
hauteur depuis la base du fosse jusqu'au haut de la palissade. Quant aux fosses, ils
ont une profondeur qui ne depasse jamais la moitie de la largeur et meme souvent

un tiers. Iis sont tous du type triangulaire ou en forme de diedre, en general sees, ils

sont presque tous armes avec des bois de defense, ce qui permet de les faire peu larges

et peu profonds. La palissade mesure toujours 1 m. 20 ä 1 m. 30 de hauteur.

1 G. Martherat, «La technique des retranchements de Cesar d'apr&s l'enseignement des

fouilles de Nointel», Gallia, I, 1943, fasc. I, Presses univ. de France, 81-127.
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Ces prescriptions montrent qu'il est souvent difficile de retrouver la trace des

fosses, car seule la partie creusee dans le sol naturel ancien a pu subsister. A ce jour,
on a reconnu encore peu de vrais ouvrages de Cesar; presque tous, ä part ceux d'Alesia
et de quelques autres camps, sont des ouvrages posterieurs datant de l'empire et

qui ne procedent plus des memes principes.
Le murus, dans la langue de Cesar, n'est jamais un ouvrage en pierre, mais

c'est l'equivalent d'un vallum ac agger fossaque formant une ligne de front qui relie

des castella ou redoutes ä intervalles reguliers, environ tous les 300 metres. A la

LouvS

Fig. 2. — Coupe normale du murus avec son fossö.
Trou d'enfoncement d'un arbre (cippus) et pötrobole.

Breche, oü il constitue la premiere ligne sur la riviere, il coupe toutes les routes
conduisant aux gues. Ces castella sont souvent devenus des assiettes pour les
chateaux du moyen age. A Avully, nous verrons dans la suite, qu'au debut le murus
eleve etait une premiere ligne de front contre le fleuve, interceptant aussi toutes les
voies menant aux passages ou aux gues.

Les coupes montrent qu'en effet les indications de Cesar se verifient dans le
terrain. Utilisant une crete naturelle du sol, il fait elever un murum in altitudinem
pedum sedecim fossaque, le murum etant synonyme d''agger comme construction.
16 pieds, entre 29 ä 30 centimetres (exactement 29 cm. 57), font un peu moins de
4 m. 80 de hauteur, cette hauteur etant calculee du fond du fosse au sommet de la
palissade, soit 2 m. 80 de hauteur pour la levee de Vagger sans la palissade et la
profondeur du fosse (fig. 2 et fig. 3, coupe let la), ha largeur, verifieepar les fouilles, est
aussi de 16 pieds comptes de l'exterieur du fosse jusqu'au pied de la palissade, le
fosse ayant 8 pieds soit 2 m. 40 et l'epaulement de Vagger aussi un peu plus de
8 pieds. La coupe de ce fosse retrouvee en trois points est celle d'un triangle aux
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parois pen inclinees avec une profondeur moyenne de 80 centimetres. Au centre du
castellum il change de forme, il est plus aplati, probablement meine aplani,
pour des raisons que nous donnerons plus loin. En somme sa profondeur ne depasse

pas le tiers de sa largeur; eile est de 1 metre sous la haie actüelle.
L''agger, soit la levee de terre supportant la palissade, s'est bien conserve, en

partie constitue par le sol naturel; au lieu des 3 m. 60 primitifs pris du fond du fosse,

Fig. 3. — Coupes longitudinales des sondages i-la et 3.

il mesure encore 3 m. 10 dans la coupe 1. En arriere la pente continue, mais prononce
auparavant une courbe indiquant un chemin de ronde de 2 ä 3 pieds de large et plus
haut encore un deuxieme epauleroent avec replat, indiquant un glacis avec passage
sureleve. Dans les parties ou la pente est moins forte, ce second epaulement est

supprime. En avant du fosse le contre-agger a ete aplani pour les cultures, mais on
en retrouve les bases avec une largeur d'environ 7 pieds (fig. 4, coupe 2). La fouille
sur le meme mur, mais ä l'interieur de Pouvrage (fig. 4, coupe 5) plus ä l'ouest,
presente un profil un peu different, car en ce point nous avons traverse l'agger se

dirigeant perpendiculairement vers l'entree du camp. II semble qu'a partir de lä
le mur a ete abaisse pour permettre une meilleure communication entre le bas et le

haut de la position. Dans la coupe 10 (fig. 5), ä Pouest, le fosse du mur rappellela
forme d'un diedre ä trois pans retrouvee a la coupe 9 (fig. 4), mais avec une
profondeur plus forte. Dans le fond j'ai pu noter des alveoles remplies de petits cailloux,
indiquant l'emplacement de bois de defense (studes, stipiti).
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Quant ä l'ouvrage fortifie au-dessus du mur il est pourvu du cöte de la pente
d'un fosse tres particulier, du en partie a la nature graveleuse du sol qui s'eboule;
c'est un fosse ä parois incurvees de 7 pieds de large appartenant ä la categorie des

fossa lateribus curvis, avec une rigole de fond, oü l'on disposait les pieux et dans

laquelle, d'apres Martherat, on tassait les terres ou les pierres destinees ä les maintenir,
le tout formant une figure en fleur de lys (coupes 5 et 6, fig. 4). J'ai en effet retrouve

ä Tangle inferieur quelques pierres plus grosses et une petite cavite. Le fosse ouest
du meme ouvrage (fig. 5, coupe 8) est ä bords obliques et fond plat, semblable ä

certains fosses retrouves a Alesia.
La partie inferieure du castellum en dessous du mur est defendue du cöte du

Rhone par un fosse double. Ge type particulier etudie aussi par Martherat dans un
article special1, se compose d'un premier fosse de 5 pieds, suivi d'un second de
6 pieds avec un epaulement intermediaire de 5 pieds, le tout formant un obstacle de
16 pieds, ä 1'inverse de celui qui est decrit par le meme auteur (seulement de 15 pieds),
oü le petit fosse est ä l'interieur (fig. 4, coupe 11). II est a remarquer que vers son
retour a l'ouest l'epaulement est fortement releve en forme de terrasse et qu'en ce

point dans la coupe 11 on note une alveole remplie de cailloux, decelant un pieu de

palissade. A Test, le fosse exterieur se poursuit parallelement au fosse et au mur

1 G. Martherat, «Le vallum de XII pieds», Melanges Radet, Rev. Etudes anc., XLII,
1940, 645-652.
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superieur ä une distance de 10 m. 50 de son contre-agger, soit 35 pieds (fig. 3,

coupe 3 et fig 6, plan). C'est la portee des traits, le maximum pour le jet du pilum
etant de 18 metres.

En arriere du fosse double il existe, ä 4 pieds de distance, un petit fosse de 2 ä
3 pieds de large, suivi ä 5 pieds plus haut de replis ä section triangulaire formant
un glacis. Ces derniers sont situes ä 15 pieds (4 m. 50) du deuxieme fosse (fig. 4, coupes

11 et 4). Ces plateformes successives etaient probablement destinees a recevoir des

cippi, soit des troncs d'arbres renverses avec leurs branches, plantes en diagonale
pour former un obstacle 1. La preuve en est deux alveoles tres marquees retrouvees
l'une dans le sable (fig. 4, coupe 11), l'autre dans la glaise dans la coupe 3, et flan-
quant l'acces inferieur du castellum (fig. 2 detail).

Si nous etudions de plus pres la premiere position fouillee ä flanc de coteau (fig. 5,

coupe 14 et fig. 6, plan), nous constatons qu'elle presente tous les caracteres d'une ligne
dite ante frontem castrorum. Ces lignes ne se poursuivent jamais sur une grande
longueur, mais renforcent un secteur donne, elles restent paralleles au vallum du

camp, en utilisant les accidents du terrain. Celle-ci pouvait meme doubler une ligne
basse au pied du coteau, qui est visible, mais que nous n'avons pas exploree. Les

earacteristiques en sont: qu'au-dessus d'un fosse de 6 pieds il existe une plateforme
assez large, avec encore par derriere un chemin. Martherat indique une moyenne de

4 metres pour cette plateforme, avec un chemin de 2 m. 40. A Avully nous avons,
depuis le bord interne du fosse jusqu'a des grosses pierres, limitant certainement
le chemin, un total de 8 m. 40 ä 8 m. 50, soit 28 pieds au lieu des 6 m. 40. Ces dimensions

nous semblent dictees par la nature du terrain. II n'est pas douteux que les

bois carbonises (morceaux assez grands), sous le fosse, sont des restes des pieux de

defense etablis dans le fond de l'ouvrage. Ces positions etaient en general munies

d'artillerie, soit de tornamenta. Cette defense s'etendait de l'ancien chemin encaisse

tendant au gue ä Fest, jusqu'a la haie de la propriete Mottu ä l'ouest, sur une longueur
de plus de 150 metres. On en voit tres bien le trace sur le sol (fig. 6).

Mais, d'apres les principes de Cesar, cette ligne devait etre reliee aux ouvrages
superieurs par des fosses de communication, des brachia ou boyaux de tranchee. Pour

nous en assurer, comme nous l'avons dit, nous avons creuse la fouille 13 (fig. 5, coupe

13) le long de la haie, qui nous a en eflet donne un fosse de petite dimension d'un pied
ä un pied et demi, accompagne ä l'ouest d'un vallum large de 2 pieds, qui venait se

souder au contre-agger du fosse occidental du castellum, large lui de 6 pieds (fig. 5,

coupe 12). A cause de la haie nous n'avons pu savoir exactement la largeur du petit
fosse. On n'y circulait pas, mais sur Vagger ä l'abri d'une claie. Ce brachium est

encore une preuve d'un ouvrage de Cesar, car apres lui ce Systeme a ete aban-

donne. Ce brachium devait se poursuivre tout le long de la haie et relier non

1 Napoleon, Hist, de Cesar, atlas, pi. XXVII.
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seulement le fosse ante frontem, mais les defenses au bord du Rhone. A l'oppose il
devait aussi y avoir un brachium, suivant le talus du chemin du gue et reliant les

differentes positions (fig. 6, b-b). On ne retrouve pas cette ligne «devant le front»
plus ä l'est, dans la pente au pied de la terrasse des marronniers; du moins eile n'est

pas dessinee sur le sol.

En ce qui concerne la seule entree connue au sud-est de la redoute, eile etait
disposee comme une clavicule demi-circulaire, avec un petit fosse ä section ronde,

au pied d'un fort talus qui prolongeait le fosse courbe superieur (fig. l,fouille5ae\,

Fig. 5. — Coupes Iongitudinales ou transversales
des sondages 5a, 7, 8, 10, 12, 13 et 14.

fig. 5, coupe 5a). C'etait une entree de dimension tres reduite, sorte de cavee, disposee
de maniere ä se relier au chemin de ronde derriere le mums. La redoute, dans sa

partie au-dessus du fosse double, n'etait pas separee par un fosse du cote est du reste
des fortifications, mais devait sans doute sa protection ä des bois de defense. II etait
necessaire a la garnison de pouvoir sortir facilement du castellum pour occuper les

positions entre le murus et le fosse prolongeant ce castellum.

Le castellum. — Get ouvrage n'est pas un veritable castellum, ses dimensions etant
trop r6duites (fig. 1 et 6). La partie au-dessus du mur compte ä l'interieur des fosses
a peine 100 m2, et celle qui est en dessous, si on enleve les fosses et les glacis, environ
210 m2, soit pour le tout 310 m2 ou un peu plus de 3 ares. Sans doute, si on lui adjoint
toute la surface ä l'est, comprise entre le fosse du mur et son fosse inferieur, on
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obtiendrait une dimension comportant presque la surface d'un castellum. Avec une
largeur moyenne de 12 metres et une longueur de 120 metres, soit une surface de

-1.440 m2 qui vient s'ajouter aux 310 m2 precedents, on aurait 1.750 m2. Un castellum

moyen mesurait 25 ares. Mais il nous semble difficile de concevoir cette longue bände
de terrain entre fosses comme faisant partie d'un Castrum, nous la considerons plutot
comme une ligne de defense double. II faut done estimer que 1'ouvrage retrouve
est un point d'appui ou poste de commandement, un castelletum, place k un change-
ment de direction du retranchement principal. On pourrait aussi le comparer
ä un praesidium de flanquement, etant donne sa construction en relief dans sa

___ _ _ _ _

Fig. 6. — Avully. Plan du retranchement fmvrus) avec sa redoute A,
sa ligne antörieure (ante frontem) 14, relife par les boyaux b-b

et le Castrum de la terrasse B.

partie nord-ouest, ouvrage destine ä couvrir ä mi-cote des chemins d'acces, entre
autres le chemin du gue, avec une decurie comme garnison. Le fait important, e'est

que la partie inferieure des fortifications a ete ajoutee apres coup, le mur avec son

fosse, bien qu'aplani, traversant de part en part la position. Enfin nous avons la

preuve que les castella sont sur la ligne du retranchement.

Secteur d?Avully. — Examinons maintenant toute la ligne fortifiee comprise
entre l'Eaumorte et Epeisses (fig. 7). La determination de la position du mur nous

permet de tirer des deductions sur tout le secteur d'Avully. II y avait certainement,
comme l'avait propose Stoffel, une ligne de fosses directement etablis sur la premiere
falaise du Rhone, au-dessus de la Touviere. Elle etait destinee a arreter toute
entreprise du passage du fleuve. C'est probablement la qu'etaient les praesidia
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mentionnes par Cesar. Nous n'y avons pas execute de fouilles, mais nous avons

remarque, soit pres du chemin de l'ancien bac, soit plus ä l'ouest, des mouvements
de terrain qui correspondent ä des ouvrages (fig. 7, DJ. Les plans etablis par Mayer
en 1785 portent meme de curieuses denivellations, juste ä la descente du chemin du

bac, ä l'ouest du tournant en boucle de la route cantonale menant au pont de la
Plaine 1. Cet endroit s'appelle le «Ve-Ver », soit le gue Ver (fig. 8). II y a eu, ilest
vrai, pres de lä des carrieres de sable, mais quand on examine le terrain entourant
I'eminence oil est situe le Chalet du bac, il n'est pas douteux qu'on y remarque des

traces d'ouvrages de campagne, maintenant coupees par plusieurs chemins. Au-dessus

du gue Ver il se presentait deux voies pour gagner les hauteurs, celle qui a partielle-
ment disparu et montait directement ä Avully vers le temple, dont nous avons dejä
parle, et celle qui, longeant la falaise du Rhone, se dirigeait sur Epeisses. Dans lebas
de la deuxieme cote nous plagons une tranchee et plus haut, ä mi-hauteur, au lieu
de notre premiere fouille, une ligne devant le front (ante frontem), pourvue d'un
fosse avec fort epaulement et d'un terrassement defendant les approches du mur
avec ses fosses (petit castellum retrouve en A, fig. 6 et 7).

Quant au mur proprement dit, on en retrouve exactement son trace dans une
haie qui est situee sur une forte denivellation, 200 metres plus ä l'ouest, sur le

chemin du bac ä Epeisses (a, fig. 7). Les vignes et les cultures ont fait disparaitre
une partie de ce talus dans ce secteur, mais la haie est encore marquee sur presque
toute la longueur sur le cadastre de 1842. Entre ce dernier chemin d'acces et la
presqu'ile d'Epeisses, les terrains ont glisse et il sera difficile d'y retrouver des

ouvrages en place. II devait sürement exister un chätelet sur I'eminence dominant
et commandant a l'ouest le chemin menant d'Epeisses au gue (a l'ouest de a). La
position d'Epeisses sur un eperon de molasse, qui n'a guere ete modifiee depuis l'anti-
quite, a supporte le chateau de Saint-Victor disparu au XIVe siecle2. Au temps de
Cesar elle doit avoir servi de poste d'observation. De Saulcy, qui avait vu cet
emplacement de loin, mais ignorait l'existence du chateau medieval, y avait dejä
place une fortification romaine. C'est de lä que par un pont on se rendait encore au
XIVe siecle au chateau de la Corbiere etabli sur la rive droite, exactement en face
d'Epeisses.

Dans la direction opposee du cote de l'est, le mur, avec son fosse suivant appro-
ximativement une meme courbe de niveau, contournait la terrasse plantee d'arbres
de la propriete Mottu (fig. 6 et 7, B), qui forme un eperon, puis, traversant la route
cantonale conduisant ä La Plaine, longeait ä peu de distance le tres ancien chemin
qui suit la crete jusqu'au ravin de la Printanniere. On voit bien l'emplacement du

1 Arch. d'Etat, Geneve; Avully, portef. 40, pi. XIV. Le pont de la Plaine a ete construit
en 1857.

2 L. Blondel, Origine et developpement des lieux habites, fig. 7, 16; Blavignac, Etudes sur
Geneve, II, 236-320.
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retranchement au haut de la vigne situee ä l'est de la terrasse. Au tournant du ravin
de la Printanniere (point 426) en C (fig. 7) il devait y avoir une redoute. On aurait
retrouve dans cette region des restes romains, mais sans doute posterieurs ä Cesar.
II faut remarquer que le mur est toujours suivi ä peu de distance ä l'arriere sur la
crete par un chemin permettant des communications faciles. Plus ä l'est encore, le
retranchement, ou tout au moins un bon cheminement, devait se poursuivre le long

Fig. 7.— Secteur du retranchement, ä Avully, entre Epeisses et l'Eaumorte.
A, B, C, redoutes sur le retranchement.

D. Fortifications au passage du guö.

de la position du bois de Banc jusqu'ä la berge ä pic de l'Eaumorte, en face de

Cartigny.
La position B de la terrasse offre un reel interet. Des fouilles occasionnelles

precedentes ont montre qu'elle est en grande partie de formation naturelle avec un
sablon compact, mais eile est taillee en forme d'eperon et nous parait indiquer une

position de Castrum. On y a retrouve en dessous de la terre vegetale une pierre que

nous pensons etre un petrobole de baliste (fig. 2). De petite dimension, de forme
ovale legerement aplati (6 cm. x5 cm. 5), il pese 260 grammes et correspond ä une
des series trouvees par R. Forrer ä Strasbourg1. De plus, de cette eminence sort

la seule source d'Avully, qui ne tarit jamais. On sait l'importance d'un tel facteur

1 R. Forrer, Strasbourg-Argentorate, preh., gaUo-romaine, 1927, flg. 403.
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pour alimenter une garnison et meme si nous n'avons pas ici une grande redoute il
faut y placer un burgus protegeant cette source. Cette position mesure environ
le quart d'un hectare, ce qui correspond bien ä un castellum pour des centuries ou

manipules pourvues d'artillerie.

Trace general du retranchement. — La deeouverte faite ä Avully nous permet
de mieux apprecier l'ensemble du travail execute par les troupes de Cesar entre
Geneve et le Jura, maintenant que nous connaissons 1'altitude moyenne du
retranchement par rapport au Rhone (fig. 9). La topographie joue ici un role determinant.
Ce sont les guäs et leurs abords qui ont ete plus particulierement fortifies, le texte
des Commentaires l'indique du reste. II faut avant tout fixer les points de passage
du fleuve. Les modifications recentes du cours du Rhone avec les barrages hydrau-
liques ne permettent plus de comprendre aussi bien qu'autrefois la nature ancienne
de son lit. De tous temps les textes mentionnent qu'aux basses eaux le Rhone etait
gueable en plusieurs points. Cesar rapporte que le Rhone etait tres bas en ce däbut
d'avril. Nous connaissons les gues, plus tard passages de bacs, de bateaux ou de

«trailles», au moins les plus importants.
Apräs la jonction du Rhone et de l'Arve, c'etaient Peney-Aire-la-Ville, Russin-

Avully, Chancy-Pougny et les lies entre Collonges et Cologny-sous-Bans. II existait
encore d'autres traversees moins utilisees, ä Chevres et au-dessous d'Epeisses,
mais qui ne sont pas des gues. Ces lieux nous sont confirmes par un passage des

comptes du chätelain de la Corbiere que nous avons retrouve aux archives de

Turin, pour les annees 1326 ä 1328 L Ce chätelain fait garder sur la rive droite les

ports de Russin, de les Yletes, d'Epeisse, de Ferrajoz (Forragio), de Peney et de

Chancy. Celui d'Epeisses a trait au pont fortifie qui fut detruit en 1320,
puis reconstruit en 1338. Ferrajoz est un passage de bateau au sud-ouest du
pont de la Corbiere en dessous de Challex2. Tous les autres sont bien des ports-
gues.

De la jonction de l'Arve et du Rhone jusqu'ä Chevres les berges de la rive
gauche sont tres abruptes; ä Chevres elles sont moins elevees, il y avait la un bac,
et ses cimetieres3 nous prouvent que cette localite existait anciennement4. De lä
jusqu'ä Aire-la-Ville les falaises tres hautes sont coupees par de nombreux ruisseaux
encaisses. Entre Peney et Aire-la-Ville par contre les rives sont basses et le passage

1 Arch, de Turin, sections reunies, comptes de Jean de Rougemont, du 24 janvier 1326-
14 mars 1328. Libravit in Stipendium triginta clientium custodient. portus supra Rodanum vid.
portus de Russino, de les Yletes, de Espesia, de Forragio, de Pinnerio et de Chancier.

2 Arch. d'Etat, Geneve, portef. 50, pi. VI bis de Challex: Replaz de Ferrajoz; Philippon,
Diet. top. Dep. Ain: Ferrages, ecart de la commune de Challex.

3 B. Reber, Recherches arch. Geneve et environs, 182 sq.
4 Arch, de Turin, cit. Compte de Jean de Sallenove, chätelain de Ternier, 1327-1328: de

pedagio quod levatur apud Oyery supra Rodanum...
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facilite par de nombreuses lies peu en dessous du bac, relie des deux eötös ä de bons
chemins d'acces (fig. 9).

En aval d'Aire-la-Ville et du Nant de Goy, en passant par le moulin de Ver sous
Gartigny, les berges sont de nouveau tres ä pic avec la coupure de l'Eaumorte. Vers

Fig 8 — Plan de "Vla^en de 1785,
indiquant encore des dönivellations au lieu dit «V6-ver »

En pointillö le liace actuel de la route menant au pont de la Plame

Avully, en face de La Plaine, elles s'abaissent avec des acces faciles par la vallee de

l'Allondon. D'Epeisses ä Chancy les falaises restent hautes, mais en dessous de

Chancy il y a toujours eu un passage, meme des ponts, avec une route tres

frequence. De lä, jusqu'a Cologny, les rives rongees sont abruptes, mais aux « lies »

le lit s'elargit avec de nombreux atterrissements, qui s'etendaient jusqu'en dessous

de Villars ou les berges sont moins elevees, mais le courant devient rapide. Les

passages les plus connus etaient done: Peney, Russin, Chancy et Les lies. Peney-
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Aire-la-Ville, dont le peage dependait au XIVe siecle de la seigneurie de Ternier,
semble avoir ete avec Chancy le plus pratique, surtout que par Vernier et Peney-
Dessous il possedait un bon chemin. L'atterrissement de la plaine d'alluvions vers le

bac est tres ancien, car on a retrouve droit au-dessus du « port» une tombe de l'epoque
du bronze1. Le cimetiere voisin ä «Sous-Missel» et «La Place» remonte ä l'epoque
romaine et aux invasions barbares. A Russin, la traversee principale avec bac se

trouvait en face de La Plaine. Bien qu'elle ne soit pas directement sous Russin, on la

designait par le nom de ce village important, au lieu d'Avully situe tres en arriöre.
C'etait le «Gue Ver», avec des lies qui se sont peu ä peu soudees ä la rive.
Mais il semble bien qu'on pouvait aussi de Russin se rendre ä Cartigny en traversant
des ilots et bancs de sable jusqu'au moulin de Ver. Le passage sur les pres dits
de « Bonne» sous Cartigny ne devait pas etre favorable dans l'antiquite, car il etait
domine par une falaise abrupte, «les Roches», qui s'est maintenant eboulee. Le
cours du Rhone s'est beaucoup deplace en cet endroit, il etait tres proche des berges
du Moulin de Ver et coupait au contraire une partie des pres de Bonne. Un rapport
du chätelain de Peney en 1753, pour des digues elevees par les riverains, montre
combien l'estuaire de l'Allondon avait gagne en avant de la « röche de Russin »

et dans la boucle du Rhone en face des Roches de Cartigny 2. La voie en dessous de

l'eglise de Russin, appelee au XVe siecle «La Cherrerytaz», conduisait d'un cote
au port-gue d'Avully et de l'autre aux lies (d'Argosse, des Bois) en face du moulin
de Ver 3, mais ce dernier passage, s'il etait pratique, se heurtait en face ä une mor-
raine beaucoup plus haute que celle d'Avully. Cependant, encore en 1545, l'amodia-
teur de Saint-Victor et Peney « expose que sous le chateau de Cartigny il y a bien
lieu propice pour fere fayre ung port et radel sur le Rosne qui servira aux subjects
de St. Victor et Peney»4. En amont de l'ancien bac d'Avully et du pont actuel de

La Plaine des bancs de rochers coupent le fleuve et aux basses eaux pouvaient
avec quelques troncs etre facilement traverses.

Le passage tres local de Ferrajoz reliait la region de Challex ä un moulin disparu
au sud-ouest d'Epeisses, mais il n'avait aucun bon chemin pour le desservir. Par
contre Chancy a de tout temps ete ä cheval du grand chemin de la Champagne,
menant de Geneve au pas de l'Ecluse par Pougny. Les Rossillon y avaient obtenu
la concession d'un pont en bois en 1424 avec son peage, qui fut remplace apres 1589

par un bac deplace ä maintes reprises 5. II etait avant la construction du pont actuel
pres d'un vieux battoir sous le village ou, en 1832, on trouva d'apres M. Depery

1 Musee Art Hist. Geneve, n° 1919, au reg. entree, note de W. Deonna; B. Reber, Recherches
arch., 186.

2 Arch. d'Etat, Geneve, P.H. 4788bis avec plan.
3 Ibid., Fief Goyet, reg. 4, f° 43 v°.
4 Reg. Conseil, 40, f° 129, 26 mai 1545.
6 L. Blondel, «Le Castrum de Montagny-Ghancy», Genava, VII, 161-162.
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de nombreux ossements entremeles 1. G'est en effet ä cette date que la Republique
autorisa l'extension de cet edifice.

Enfin les lies sous Collonges etaient tres utilisees comme l'une des dernieres
possibilites de passage avant le defile de l'Ecluse. Son importance est prouvee au
moyen äge par une maison des Templiers installee sur la rive gauche ä Cologny2.
Un port voisin est encore cite des 1320, comme dependant de la seigneurie de Gex
et de ses feudataires les Livron; on l'appelle le port de Villars sous Gluse (sous
Collonges)3. En 1666 le port de Cologny est mentionne comme le principal.

Quant aux voies de communication du cöte helvete, seuls Peney, Russin et Chancy
ont pu compter pour une attaque massive partant de la rive gauche, car un tres
vieux trace appele «l'Etraz», ou «chemin des mulets», reliait Vernier, Peney, Russin,
Dardagny, Challex, le Pas-de-l'Ecluse 4. Par les basses eaux, les gues du fleuve
n'6taient pas difficiles, encore en 1603 les sujets de Peney « ont donne advis que
le rosne est gaiable en plusieurs endroits, aussi qu'on y tienne des sentinelles »5.

Pour l'autre rive romaine tous les acces au Rhone etaient desservis par la voie de

base de la Champagne qui conduisait du pont de Carouge sur l'Arve ä Chancy, par
Lancy, Vuillonex, Bernex. Tous les ehemins secondaires debouchaient sur cette
voie.

Construction du retranchement. — Quels sont dans leur ensemble les travaux
ordonnßs par Cesar II fait construire un mur avec son fosse de 16 pieds de haut
du lac au Jura (le Vuache prolongement du Jura) sur une longueur de 19.000 pas,
soit exactement 28.120 metres, si on compte le mille ä 1.480 metres6. Cette estimation
correspond en effet a la distance qui est un peu plus forte, environ 32.000 metres,
si on suit tous les meandres du Rhone. Mais, en coupant les boucles du fleuve on
arrive assez exactement au chiffre enonce. Ce travail est execute par la legion
stationnee ä Geneve, tete de pont fortifiee, probablement avec l'aide des Allobroges
requisitionnes. Cette legion, comptant ä l'epoque de Cesar environ 4.200 hommes,
travailla du 24 mars, jour de l'equinoxe, jusqu'au 8 avril (quelques historiens prefe-
rent le 12), jour fixe pour la reponse a la demande de passage formulee paries Helvetes;
il fallut done une quinzaine pour etablir ce premier retranchement. La suite du texte
est claire: Eo opere perfecto, praesidia disponit, castella community quo facilius, si se

invito transito conarentur, prohibere possit. Ce eo opere perfecto prend toute sa valeur.

1 Depery, 22 op. I, note. Arch. Etat, Geneve, Trav. Publ. Reg. legislatif, 28 fevr. 1832, 90 avec
annexe 61; ibid., 1833, 34-35.

2 Regeste genevois, nos 465 (en 1196), 1144, 1476.
3 Soc. hist. Geneve, ms. Yidart, n° 15, 84, 125, 169.
4 Plans de Russin, portef. 16, pi. XLVIII&is; plans de Dardagny, portef. 9, pi. XIX et XX

de 1714.
5 Reg. Conseil, 1603, f° 59.
6 Commentaires, I, VIII.
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Ce n'est qu'apres la terminaison du premier retranchement du mur avee son fosse,

que Cesar fit etablir des praesidia et des castella pour empeeher toute velleit6 de

forcer les passages. Les praesidia sont tres probablement les postes places sur
le fleuve, mais les castella etaient lies directement au retranchement.

L'etude du terrain et les fouilles prouvent entierement la suite de ces

operations. Le point d'appui que nous avons döcouvert n'a ete 6tabli qu'apres coup,
ä cheval sur le mur. Nous voyons aussi par l'exemple d'Avully que le retranchement

Fig. 9. — Plan g6n6ral du retranchement de C6sar, de Genfeve au Jura.

ne suivait pas toutes les sinuosites du fleuve, mais restait de preference assez en
arriere pres de la crete. C'est ainsi qu'il faut estimer que la presqu'ile de Loex a ete

coupöe jusqu'ä Chävre, qu'en face de Peney il faut le rechercher, non au bord du
fleuve, mais sur la ligne de hauteurs au-dessus d'Aire-la-Ville jusqu'au moulin de
la Rate, et de lä suivant les falaises jusqu'au-dessus du Rhone. Pour Chancy, le
retranchement a du etre construit depuis la hauteur dominant la douane du pont,
lieu dit «au Martheraz» (cimetiere barbare), jusqu'au Longet, sensiblement sur la
meme position qui fut utilisee ä basse epoque romaine pour le Castrum de Montagny L
Ici, au lieu de s'eloigner, le Rhone ronge toujours plus la rive gauche. Au delä

1 Genava, I, 82-83; VII, 161.
5
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de Cologny, dont la falaise antique est tombee avec une partie du hameau dans
le fleuve, jusqu'au moulin de la Folie, nous avons, il y a dejä bien des annees, reconnu
des mouvements de terrain pres de la crete, qui doivent correspondre au retranche-
ment. Stoffel les indique du reste.

Ici se pose la question si discutee: ce mur etait-il continu ou, suivant Dion
Cassius «ira £irixaipoia », dans les lieux les plus importants1 G. Jullian es-
time qu'on attribue ä ce terme une precision trop grande, terme qui a pu sim-
plement meler en une seule expression la muraille, le fosse et les points gardes

par les redoutes; il croit a un mur continu reliant les differents corps depuis
Geneve au Vuache 2. L'examen des lieux permet de dire que ce retranchement
ne pouvait pas etre absolument continu ä cause des accidents de terrain, comme le
nant de Lanion, 1'Eaumorte, la Laire, le Longet et tous les ruisseaux vers Cologny,
qui ont creuse de profondes coupures. Nous estimons qu'il etait aussi complet
que possible, souvent remplace par des cheminements dans les secteurs ravines
inaccessibles, mais qu'en face de tous les grands points de passage et les gues
il fut particulierement fortifie, meme complete par plusieurs lignes comme ä Avully.
En somme, Cesar crea ici une ligne continue au point de vue defense militaire avec
des ouvrages concentres dans les secteurs de gues. Dans les regions tres accidentees
le passage entre les differents corps de fortification a dü etre etabli assez en arriere
de la premiere falaise, nous pensons entre autres ä la partie comprise entre Chevre
et Aire-la-Ville sous Bernex. Le nombre d'ouvrages dessine par Stoffel est certaine-
ment trop r£duit.

Entre la position du Bois de la Bätie, qui est le commencement des defiles

du Rhone, et le pont de l'Ile ä Geneve, s'etendait le large delta de l'Arve avec des

marais, qui a aussi du etre occupe par des postes, car c'etait une region tres
vulnerable. II n'est pas douteux que la presqu'ile de Loex devait posseder un barrage
fortifie, car de tout temps Chevre a ete reliee par bateau ä Vernier, peut-etre aussi

en face d'Aire vers Saint-Georges. On a montre avec raison, des l'antiquite grecque,
l'usage d'etablir des barrages etendus; ce n'etait pas une innovation de Cesar

et surtout la technique employee, tenant compte des declivites naturelles et

d'ouvrages peu profonds, pouvait etre executee rapidement sur une grande distance.

Un point restera toujours incertain, ä moins de trouvailles tres exceptionnelles
d'armes, ce sont les passages que les Helvetes ont cherchö ä forcer. Le texte nous dit:
Helvetii ea spe dejecti, ncivibus junctis ratibusque compluribus factis, alii vadis Rhodani,

qua minima altitudo fluminis erat, nonnunquam interdiu, saepius noctu, si perrumpere
possent, conati, operis munitione et militum concursu et telis repulsi,hoc conatu destite-

runt. C. Jullian estime que le pont de bateau a du se faire prös de Geneve et que les

i Dio Cassius, XXXVIII, 31, 4.
8 C. Jullian, Histoire de la Gaule, III, 199 sq.
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guös entre Russin et le moulin de Ver doivent etre pris en consideration, car il n'est

pas impossible de comprendre vadis ici dans le sens singulier. Pour les ponts de

bateaux il est en effet assez probable que les Helvetes ne pouvant passer le pont detruit,
ont tente une traversee tout pres de Geneve, peut-etre dans les lies du delta del'Arve.
Au moyen de radeaux il peut etre question d'autres points qui ne sont pas des gues;

quant aux gues, sans vouloir discuter s'il s'agit d'un ou de plusieurs, il
nous parait peu indique que ce soit celui de Russin au moulin de Ver,
mais plutöt un peu plus en amont sous Aire-la-Ville ou en face d'Avully,
peut-etre tous les deux. En effet, nous l'avons dejä dit, le gue du moulin
de Ver a de mauvais debouches sur les falaises de la rive gauche, ce

qui n'est pas le cas dans les deux autres localites.
La seule arme qui ait ete retrouvee est une lance romaine

en fer de 21 cm. 5 de longueur, recueillie en 1926 dans la mor-
raine dite des «Piquediots», en aval d'Aire-la-Ville, mais assez en amont
du moulin de Ver, pres du barrage actuel de Verbois 1. Elle implique-
rait plutöt une attaque de Peney contre la plaine d'Aire-la-Ville (fig.
10). Coincidence curieuse, la falaise ä pic qui se trouve en face sur la
rive droite, entre les nants de Bouffard et du Chätelet, s'appelle « Es

mur Sarrazin». Th. Dufour, qui a vu ce texte de 1634, rappelle qu'au
moyen äge on parlait de Cesar ou des Sarasins pour designer des ou-

vrages romains 1. Les armes retrouvees dans le lit du fleuve sous la Cou-
louvreniere datent toutes de l'epoque du bronze, sauf une epee de la
Tene que j'ai retiröe des graviers sous le quai Turrettini.

Si on entend le terme vadis comme un gue ou «le gue », il faudrait
alors prendre en consideration le passage en dessous des lies vers le Vua-
che. D'apres Fenouillet, l'origine du Vuache viendrait de vadum « vua »

ou «voua» en patois. «Vouaffa, vouachi» signifient passer ä gue3. On
disait «lu bacho » ou «le vacho» pour le chäteau pres de Vulbens au
XIVe siecle. Dans ce cas, avant de s'engager dans les defiles de l'Ecluse,
les Helvetes auraient tente une derniere traversee en ce point, ce qui n'exclut du
reste pas d'autres essais ailleurs. Cesar dit bien que les Romains refoulörent des

agresseurs qui avaient pris pied sur la rive dominee par les fortifications.
Nous voyons que les Helvetes, ayant attaque de jour et souvent de nuit, furent

repousses grace aux fortifications (munitiones) et grace aussi au militum concursu,
c'est-ä-dire k Taction directe, ä l'offensive des troupes romaines qui sortant de leurs
fortifications se pröcipiterent sur les ennemis qui avaient röussi ä passer le fleuve.

1 Musee d'Art et d'Hist. Genöve, n° 11970. Comparer avec Indie. Ant. Suisses, 1906, 105, 259.
2 Arch. d'Etat, Geneve, not. Salomon Gentil, III, f° 35; plans de Russin, portef. 12

pi. XXXIII-XXXIV de 1715.
3 P. Fenouillet, «Commune de Savigny », Mem. Soc. Savoisienne, LII, 66.
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Cette action s'explique tres bien quand on sait que le murus et les redoutes etaient
ä la crete superieure. Rüstow dans ses commentaires donne une interpretation
appuyee par Thomann, que nous croyons juste: on ne peut lier dans le texte le mot
felis ä militum, mais il faut entendre par la les traits lances par les engins de guerre,
les tornamenta L Nous avons vu qu'il y a dans la ligne devant le front (antefrontem)
certainement des emplacements pour ces engins et qu'un petrobole de baliste a et6
recueilli sous la terrasse.

Les fouilles d'Avully nous apportent encore un temoignage de la plus haute
importance, le nombre et la superficie des ouvrages construits. Sans doute, apres les

premiers quinze jours, le retranchement principal fut construit, puis ensuite seule-
ment les redoutes et les points d'appui, mais il y a encore toutes les lignes secondaires
comprises entre les defenses du bord meme du fleuve et le murus; elles ont dü prendre
plus de temps ä etablir et prouvent une occupation d'une certaine duree. Gomme
l'a remarque Martherat, les Romains ne cessaient de travailler ä leurs ouvrages
pour en etendre le perimetre et les perfectionner.

Nous savons par les Commentaires que Cesar, apres son refus oppose aux
Helvetes, remit tout le commandement des fortifications ä Labienus et rentra en
Italie pour lever de nouvelles troupes jusqu'ä Aquilee. Pendant ce temps, les Helvetes,
ne pouvant forcer le barrage, chercherent a traiter avec les Sequanes pour les laisser

passer et ce n'est que 60 jours plus tard, en juin, tous les auteurs sont d'accord sur
ce point, que Cesar les rejoignit ä la Saone pres de Trßvoux. D'Aquilee ä la Saone

il y a 600 kilometres et Cesar dut encore en route combattre les peuplades tenant les

passages des Alpes. Les Helvetes, avant d'entreprendre la traversee difficile du
Pas-de-l'Ecluse, ont traite avec les Sequanes et l'on peut admettre que ces

pourparlers furent lentes. D'autre part il ne faut pas 60 jours, meme avec une masse
aussi importante et un train de bagages aussi lourd comprenant femmes et enfants,

pour couvrir avec les pointes de l'armee 150 kilometres. Meme si les Helvetes n'avan-
gaient que de 10 ä 11 kilometres par jour, comme l'estiment divers historiens, ce laps
de temps est trop long. Les tractations avec Dunmorix des Sequanes et l'echange
d'otages ont du prendre bien des jours. Les Helvetes, avant de recevoir une reponse
favorable leur permettant de passer le defile de l'Ecluse, sont done restes longtemps
devant les positions du Rhone en cherchant vainement ä les forcer. Les fouilles en tous

cas prouvent que la duree de ce siege a pu s'espacer sur plusieurs semaines. Labienus

ne reapparait avec ses troupes qu'apres le passage de la Saone et la defaite des

Tigurins dans la poursuite des Helvetes. II n'a du abandonner qu'assez tard les

fortifications du Rhone qui lui etaient confines, mais, marchant beaucoup plus

rapidement que les Helvetes par les routes et le territoire des Allobroges, iln'eut pas
de peine a les contourner et ä rejoindre l'arrnäe de Cesar.

1 K. Thomann, op. I., 7; Rustow, Commentar z. Hist. d. J. Ces., 358.
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Les fouilles d'Avully ont en plus de leur interet scientifique comme exemple de

fortifications de campagne de cette epoque, celui de pouvoir eclaircir les donnees

historiques si concises et pourtant si precises fournies par Cesar. Pour tout ce qui
concerne la technique militaire, on peut etre assure que chacune de ses indications
correspond a une donnee reelle. L'art militaire avait ses traditions et son vocabulaire
exact que l'on comprenait parfaitement bien de son temps, mais qui dans la suite

fut souvent mal interprets, car cet art se transforma et meme perdit beaucoup
de sa valeur. Ses conceptions de l'utilisation du terrain pour la defense active

correspondent ä beaucoup de nos principes modernes. Apres Auguste et surtout
ä la fin de l'Empire, la technique des fortifications se transforme et devient plus
schematique. Aux fosses bien defiles et peu profonds succedent des ouvrages aux
formes regulieres avec des tranchees plus larges et un relief beaucoup plus accentue.

Au bas-empire les fortifications importantes sont toujours edifiees en ma^onnerie.
Nous esperons que nous pourrons dans la suite determiner d'autres secteurs du

retranchement avec ses lignes et ouvrages annexes. Le secteur d'Aire-la-Ville nous
semble presenter un grand interet et favorable ä. de nouvelles recherches.

Les m6mes causes conduisent aux memes effets, le Rhone redevint ä la fin
du IIIe siecle apres J.-C. un limes secondaire de l'Empire. Sur ces positions s'eleverent
de nouveau des fortifications, mais celles-la en magonnerie, pour s'opposer aux hordes
barbares venant du Plateau suisse. Nous connaissons le Castrum de Montagny-
Chancy que nous avons fouille en 1928, il y en eut d'autres le long du fleuve

jusqu'ä Geneve 1. Plus tard encore le Rhone conservera sa valeur comme position
defensive, des forteresses medievales ont couronne ses berges avec les chateaux de la
Bätie-Meille, de Peney, de Cartigny, d'Epeisses, de la Corbiere, de Pougny, de

Villars. Comme on l'a remarque, les positions du murus avec ses redoutes ont servi
dans la suite d'assiette ä des chateaux feodaux2. Limite entre les territoires de Rome
et ceux des Helvetes, le fleuve fortement encaisse resta pendant tout le moyen age
une barriere entre des seigneuries differentes et fut le theatre de luttes acharnees.

1 Genava, VII, 161-163.
2 Sur l'importance du Rhone genevois, cf. L. Blondel, «Ponts, passages et navigation sur

le Rhöne », VIIIe congres du Rhdne, 1934, 66-71.
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